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La neige est annoncée 
Attention aux mesures hivernales 

 
 

Les prévisions météorologiques sont assez claires : il devrait neiger jusqu'en plaine cette fin 
de semaine. Il nous paraît donc important de rappeler que les mesures hivernales sont déjà 
effectives et que par conséquent le stationnement est interdit sur la voie publique à tout 
véhicule de 2h à 6h du matin pour permettre l'ouverture des routes. 
 
La police et le service de la voirie remercient d'ores et déjà la population de sa collaboration 
en parquant leur véhicule sur les places prévues à cet effet. Rappelons que de petits feuillets 
explicatifs sont mis à disposition sur le présentoir de l'Hôtel de Ville. 
 
Nouveau : en collaboration avec la Ville du Locle, l'entreprise Dupraz SA, Jaluse 6, 
met à disposition de la population 15 places à l'Ouest du parking entre 17h et 9h du 
matin.  
 
Pour tous renseignements complémentaires, le service de la voirie, 032 933 85 80, ou la 
police locale, 032 889 10 17 sont à la disposition de la population. 
 
 
 
Le Locle, le 19 novembre 2008 
 
 
 
 
 
 
 
Pour tous renseignements complémentaires ou pour vous mettre en relation avec les 
personnes concernées, Bernard Vaucher, chargé de promotion de la Ville du Locle, est à 
votre disposition au no de tél. 032 933 84 14. 


	Police locale
	La neige est annoncée
	Attention aux mesures hivernales



